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Abandon de poste et assédics

Par yenmit, le 29/12/2010 à 17:45

Bonjour,rnMon patron vient de me refuser une rupture conventionnelle de contrat. Puis je faire
un abandon de poste pour toucher les assédics? Est ce qu'il me dois les congés payer ou je
perd tout?rnmerci

Par DSO, le 29/12/2010 à 18:55

Bonsoir,rnrnL'abandon de poste est la pire des solutions. L'employeur n'étant nullement obligé
de vous licencier.rnrnCordialement,rnDSO

Par P.M., le 29/12/2010 à 18:57

Bonjour,rnL'abandon de poste est une très mauvaise méthode car l'employeur n'a aucune
obligation de vous licencier, il peut donc laisser perdurer la situation et il n'a pas à vous verser
d'indemnité tant que le contrat n'est pas rompu...rnRésultat, vous ne pouvez pas ocuper un
autre emploi puisque pas libre de tout engagement et pas plus vous inscrire à Pôle Emploi...

Par yenmit, le 30/12/2010 à 10:24

mais c'est la solution qu'il me propose. Dois je l'accepter?rnmerci



Par P.M., le 30/12/2010 à 17:35

Bonjour,rnEvidemment pas...

Par yenmit, le 30/12/2010 à 20:09

re bonsoirrnQue dois je donc faire? vu que je veux quitter cet emploi et toucher les assédics ?

Par DSO, le 30/12/2010 à 20:24

Bonsoir,rnrnTrouver d'abord un autre emploi et ensuite démissionner.rnrnCdt,rnDSO

Par yenmit, le 31/12/2010 à 07:57

merci beaucoup
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